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ARTICLE 3

Supprimer la dernière phrase de l'alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier l’écriture de cet article, étant entendu que la formulation « tout 
élève a droit à une formation scolaire sans violence morale et physique et sans harcèlement » paraît 
plus claire, et englober la formulation de la dernière phrase que cet amendement vise à supprimer. 
 
Cet amendement vise donc à alléger cette disposition pour plus de clarté et de lisibilité.


